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Séance 4 – L’étendue de la référence au système de sources de la loi désignée par la règle de conflit

Plan

I. Le principe de la référence au système de sources de la loi désignée par la règle de conflit

A. La référence aux règles relatives à l’identification des sources du droit étranger désigné

B. La référence aux règles de résolution des conflits de normes du droit étranger désigné

II. Le sort des règles de conflit étrangères

A. Les règles relatives aux conflits internationaux de lois

B. Les règles relatives aux conflits internes de lois


Documents à étudier
· Sur la référence au système de sources de la loi désignée par la règle de conflit :
* Cass. civ. 1re, 1er juill. 1997, n° 95-15.262, Africatours, Bull. n° 221 ; 
* Cass. civ. 1re, 22 oct. 2008, n° 07-14.934, Amoussou, Bull. n° 235 ; 
* Cass. civ. 1re, 3 mars 1987, n° 85-12.693, Leppert, Bull. n° 78.

· Sur les conflits de lois internes :
* Règl. (UE) n° 1259/2010 du 20 déc. 2010 mettant en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps, art. 14, 15 et 16 ;
* V. Parisot, « Les classifications des conflits internes de lois à l’épreuve de leur solution », Rev. crit. DIP 2014. 469.
